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Le projet de révision du PLU de la commune de GREZAC a fait l’objet d’un arrêt en conseil municipal le 

27 juin 2019. 

 

Conformément à l’article L.153-16 du code de l’urbanisme, le projet arrêté a été transmis pour avis aux 

Personnes Publiques Associées (Etat, chambres consulaires, Conseil Départemental, Conseil Régional, 

INAO, etc.). 

 

Ce projet a également fait l’objet d’une consultation de la Commission Départementale de la Préservation 

des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF) pour avis sur le nouveau règlement des zones 

A et N autorisant les extensions et annexes des bâtiments d’habitation existants sous conditions. 

 

Le tableau ci-après liste tous les avis reçus par la collectivité ainsi que les éléments de réponse apportés 

par la collectivité pour indiquer dans quelle mesure ces avis ont été, en tout ou partie, pris en compte.
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Observations des PPA formulées dans le cadre de la consultation 
(il s’agit des grandes lignes des remarques, pour leur rédaction complète, se 

reporter aux courriers des différentes instances) 
Réponses apportées par la collectivité 

AVIS DE L’ETAT 

 

La modération de la consommation d’espaces a été revue pour être appréciée au 
regard des 10 dernières années. 

 

L’ouverture de cette zone à urbaniser à vocation économique 1AUx est issue d’une 
volonté communale et intercommunale. En effet, la CARA maitrise le foncier de ces 

terrains inscrits en tant que « réserve foncière » dans la version arrêtée du SCoT de 
la CARA en cours de révision. De plus, pour faciliter l’implantation d’entreprises au 

sein de la zone, la CARA préconise de permettre la vente des terrains à la parcelle. 
Cette possibilité permet de ne pas figer la vocation des terrains et de maintenir les 

espaces agricoles, dans le cas où les projets n’aboutissent pas. 

 

Dont acte. 
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Dont acte. 

 

 
 

Le PADD a été complété pour intégrer le bilan des objectifs de la modération de la 
consommation d’espaces par rapport à la décennie passée (page 8 du PADD). 

 

 

 
A la page 11 du PADD, l’orientation suivante a été ajoutée afin de répondre à l’article 

L.151-5 du Code de l’Urbanisme : « Favoriser le développement urbain autour des 

sites raccordés aux différents réseaux d’énergie ». Cette orientation prend tout son 
sens au regard de la localisation des sites de développement ciblés par la municipalité 

autour du Bourg de Grézac. 
 

 

Le chapitre relatif aux indicateurs de suivi du PLU a été précisé à travers la partie 2 

« Organisation du suivi : fréquence et opérateurs chargés du suivi » page 218 du 
rapport de présentation. 
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Le PLU et principalement le rapport de présentation a été modifié afin d’intégrer ces 

observations. 

 

 

 

Dont acte. 

 

Le bilan de la consommation foncière a été complété pour tenir compte de la 

consommation des espaces de ces 10 dernières années. Pour cela, le rapport de 
présentation a été complété (pages 68 et 70 (cartographie)). 

Sur la dernière décennie, on note l’urbanisation de 6.6 ha sur des espaces 

essentiellement agricoles (sur 7 ha au total) à vocation d’habitat, soit la construction 
d’une cinquantaine de logements. 
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Il est à noter que ces objectifs sont annoncés en préambule du PADD aux grandes 

orientations politiques du PADD, dans la partie relative aux « ambitions 
communales ». Ils ne représentent le projet d’aménagement final. 

 
L’ouverture de cette zone à urbaniser à vocation économique est issue d’une volonté 

communale et intercommunale. En effet, la CARA maitrise le foncier de ces terrains 

inscrits en tant que « réserve foncière » dans la version arrêtée du SCoT de la CARA 
en cours de révision. De plus, pour faciliter l’implantation d’entreprises au sein de la 

zone, la CARA préconise de permettre la vente des terrains à la parcelle. Cette 
possibilité permet de ne pas figer la vocation des terrains et de maintenir les espaces 

agricoles, dans le cas où les projets n’aboutissent pas. 
 

Voici les éléments permettant de clarifier l’ensemble des chiffres mentionnés dans 

les différentes pièces du PLU, notamment le PADD et le rapport de présentation. 
 

Dans le PADD, il est annoncé une consommation d’espaces totale d’environ 11 
hectares à vocation d’habitat, décomposée comme suit : 

- 5.8 hectares en densification, 

- 5.6 hectares en extension de l’urbanisation existante. 
Or, le règlement graphique présente également une superficie totale de 11 hectares 

à urbaniser répartie de la façon suivante : 
- 7.1 hectares en densification (potentiel en division parcellaire et espaces 

densifiables ayant perdu leur vocation agricole ou naturelle en zones UA et 
UB), 

- 4 hectares en extension sur des espaces agricoles, naturels et forestiers 

(zones AU). 
 

Sur la dernière décennie, on note l’urbanisation de 6.6 ha sur des espaces 
essentiellement agricoles (sur 7 ha au total) à vocation d’habitat. 

Ainsi, pour mesurer la modération de la consommation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers, il est à rapporter ce chiffre aux 4 ha d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers ouverts à l’urbanisation dans le présent PLU. 

Ce constat témoigne de la volonté communale d’optimiser les espaces consacrés à 
l’urbanisation future, en réduisant de près de 40% ces surfaces consommées. 

 

Concernant les capacités résiduelles en zone bâtie ainsi que la mutation du bâti 
existant, le diagnostic a été complété aux pages 67 et 68 du rapport de présentation. 

Des éléments de méthode ainsi que l’analyse du potentiel urbanisable ont été 
renseignés. 
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L’analyse du potentiel urbanisable existant dans le tissu urbain montre qu’environ 7 

hectares sont mobilisables. Ce potentiel a été intégré dans le projet. 
D’autre part, la densité proposée de 15 logements à l’hectare sur certaines zones à 

urbaniser est en cohérence avec les objectifs de maitrise de la consommation des 
espaces notamment agricoles et naturels.  

 

Voici les éléments permettant de clarifier l’ensemble des chiffres mentionnés dans 

les différentes pièces du PLU, notamment le PADD et le rapport de présentation. 
 

Dans le PADD, il est annoncé une consommation d’espaces totale d’environ 11 

hectares à vocation d’habitat, décomposée comme suit : 
- 5.8 hectares en densification, 

- 5.6 hectares en extension de l’urbanisation existante. 
Or, le règlement graphique présente également une superficie totale de 11 hectares 

à urbaniser répartie de la façon suivante : 
- 7.1 hectares en densification (potentiel en division parcellaire et espaces 

densifiables ayant perdu leur vocation agricole ou naturelle en zones UA et 

UB), 
- 4 hectares en extension sur des espaces agricoles, naturels et forestiers 

(zones AU). 
 

Sur la dernière décennie, on note l’urbanisation de 6.6 ha sur des espaces 

essentiellement agricoles (sur 7 ha au total) à vocation d’habitat. 
Ainsi, pour mesurer la modération de la consommation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers, il est à rapporter ce chiffre aux 4 ha d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers ouverts à l’urbanisation dans le présent PLU. 

Ce constat témoigne de la volonté communale d’optimiser les espaces consacrés à 
l’urbanisation future, en réduisant de près de 40% ces surfaces consommées. 
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L’ouverture de cette zone à urbaniser à vocation économique est issue d’une volonté 
communale et intercommunale. En effet, la CARA maitrise le foncier de ces terrains 

inscrits en tant que « réserve foncière » dans la version arrêtée du SCoT de la CARA 
en cours de révision. De plus, pour faciliter l’implantation d’entreprises au sein de la 

zone, la CARA préconise de permettre la vente des terrains à la parcelle. Cette 

possibilité permet de ne pas figer la vocation des terrains et de maintenir les espaces 
agricoles, dans le cas où les projets n’aboutissent pas. 

 

 

 

Les corridors sont bien identifiés dans le trame verte et bleue communale. Leur 

représentation n’est pas linéaire comme la plupart des corridors étant donné que 
nous sommes en présence de corridors diffus en pas japonais sur la commune. Leur 

définition à l’échelle de la parcelle est bien réalisée dans le diagnostic.  
Les espaces agricoles, en particulier les prairies, souvent bordées de haies ou 

d’alignements d’arbres sont identifiés en tant qu’espaces de perméabilité pour la 
biodiversité.  

Sur la trame bleue, les corridors sont aussi bien identifiés avec les cours d’eau et les 

zones humides. 
Les connexions avec les communes voisines sont également identifiées. 

L’ensemble de ces éléments sont bien explicités dans le rapport de présentation. 

L’évaluation des incidences a également été réalisée sur la base de la trame verte et 

bleue communale définie dans le diagnostic. En effet, la p215 du rapport de 

présentation justifie la prise en compte des réservoirs et corridors communaux dans 
le zonage : « La plupart des réservoirs de biodiversité identifiés à l’échelle 

communale ont été pris en compte dans le zonage (zonage Np et Ap) ; et les 
corridors écologiques existants et à créer ont été reportés en zonage N. 

Aucune zone d’urbanisation future n’a été ouverte au niveau des corridors 
biologiques. » 

 

Les secteurs raccordés et raccordables au réseau d’assainissement collectif 
concernent uniquement le Bourg de Grézac et sa périphérie immédiate. Cette 

information a été complétée à la page 12 du PADD. 
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Le rapport de présentation a été mis à jour pour intégrer les chiffres de 2017. Ainsi, 

ce sont 41% des habitations de la commune qui sont desservies par l’assainissement 
collectif. La cartographie du réseau d’assainissement collectif est annexée au présent 

PLU. 

 

 
 

L’ensemble de la commune a été parcouru, selon des pressions d’investigations 
différentes, mais permettant de définir les grands habitats présents. Si l’inventaire 

relatif au SAGE Seudre n’a pas été mené explicitement, la définition des habitats 
humides ou susceptibles de l’être au regard de la nomenclature correspondante, a 

participé à cerner des enjeux sur les zones humides non référencées dans les 

documents supra communaux comme le SAGE Seudre.  
 

La méthodologie a été précisée dans le diagnostic, à la page 99 du rapport de 
présentation. 

 

 

 

 
 

 
 

Au regard de la conclusion de la note technique transmise par les techniciens du 
SAGE Seudre, le PLU de la commune de Grézac ne présente pas d’incompatibilité 

avec le SAGE. 
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Dans ses articles 1 et 2 de chaque zone, le règlement du PLU de Grézac tient compte 

des destinations issues de l’article R.123-9 du Code de l’Urbanisme. Afin de lever 

toute ambiguïté, les neuf destinations des constructions ont été précisées dans les 
définitions du règlement. 

Une orientation relative aux réseaux d’énergie a été ajoutée dans le PADD. La 
municipalité ne souhaite pas plus réglementer les constructions et installations 

nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif afin de ne pas contraindre la 
réalisation de projets. Au regard de la nature de ce type de projet, la municipalité en 

sera normalement informée. 

 

Dont acte. 

 

 
Le règlement du PLU fait référence au respect des mesures d’isolation phonique dans 

le chapitre relatif aux dispositions générales. Conformément à l’article 5 du règlement 
des mesures de protection acoustique devront être respectées pour les nouvelles 

constructions concernées. 

 

Ces modifications ont été apportées. Pour cela, les références aux emplacements 

réservés au sein du règlement graphique et du rapport de présentation ont été mis 
à jour. 
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Dans ses articles 1 et 2 de chaque zone, le règlement du PLU de Grézac tient compte 
des destinations issues de l’article R.123-9 du Code de l’Urbanisme. Afin de lever 

toute ambiguïté, les neuf destinations des constructions ont été précisées dans les 
définitions du règlement. 

Le rapport de présentation intègre les justifications des règles édictées pour chacune 
des zones. 

 

 

 

La liste des servitudes d’utilité publique indiquée dans le rapport de présentation a 

été mise à jour conformément au tableau transmis dans l’avis. 
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AVIS DE LA CARA 

 

 

Dont acte. 

 

 

La flèche à double sens de couleur orange située au Sud-Ouest du schéma matérialise 
déjà ce cheminement doux envisagé entre la zone à urbaniser et les équipements 

sportifs et de loisirs. 
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Dont acte. 

 
Dont acte. 

 

Dont acte. 

 Dont acte. 

 

A la page 11 du PADD, l’orientation suivante a été ajoutée afin de répondre à l’article 
L.151-5 du Code de l’Urbanisme : « Favoriser le développement urbain autour des 

sites raccordés aux différents réseaux d’énergie ». Cette orientation prend tout son 

sens au regard de la localisation des sites de développement ciblés par la municipalité 
autour du Bourg de Grézac. 

 

Dont acte. 

 

Le PADD fait mention de plusieurs hypothèses d’accueil de population ainsi que plusieurs 

scénarii de besoin en logements qui en découlent. Mais l’hypothèse retenue est celle 
d’un besoin de 124 logements à produire pour les 10 prochaines années.  

A ce titre, les OAP prévoient la production d’environ 58 logements (OAP) alors que le 
travail de densification prévoit environ 66 logements (RP, p173-180), soit la création de 

124 nouveaux logements au total. Les objectifs annoncés ne sont donc pas dépassés.  
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Dont acte. 

 
Dont acte. 

 

La municipalité a acté dans une délibération en conseil municipal (D20_05_44 du 15 
juin 2020), le maintien, dans le règlement écrit du PLU, des activités commerciales, de 

bureaux et d’hébergement hôtelier au sein de la zone AUx de Bel-Air. 

 
L’ouverture de cette zone à urbaniser à vocation économique est issue d’une volonté 

communale et intercommunale. En effet, la CARA maitrise le foncier de ces terrains 
inscrits en tant que « réserve foncière » dans la version arrêtée du SCoT de la CARA en 

cours de révision. De plus, pour faciliter l’implantation d’entreprises au sein de la zone, 
la CARA préconise de permettre la vente des terrains à la parcelle. Cette possibilité 

permet de ne pas figer la vocation des terrains et de maintenir les espaces agricoles, 

dans le cas où les projets n’aboutissent pas. 

 

Les constructions à usage de commerces, de bureaux, d’artisanat, d’hôtellerie et 

d’équipement d’intérêt collectif sont déjà autorisées sous conditions. La vocation 
première des zones à urbaniser reste l’habitat.  

 

Ces éléments ont été développés ci-dessus. 
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Note technique transmise par la CARA : 
 

 

Le plan des Servitudes d’Utilité Publique est bien présent en annexe du PLU. 

 

 

Dont acte. Les délibérations seront transmises au service instructeur de la CARA. 
 

 
Les piscines ont été ajoutées en exemple dans la définition des annexes. 

 

 
Même s’il n’est pas fait mention de ces termes dans le règlement, ces définitions peuvent 

permettre aux administrés et au service instructeur de s’y référer en cas de projets 
faisant référence à ces termes. 

 

La définition de l’emprise au sol a été mise à jour car en effet, sont exclus de l’emprise 
au sol, les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. 



15 

 

Cette modification a été apportée. L’article 6-1 a été mis à jour en ôtant la parenthèse 

« (sauf les garages) ». 

 
La hauteur s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date 

de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond 
au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-

terrasses ou de terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul 
de la hauteur. 

 

Il est précisé que le nombre d’emplacements nécessaires au stationnement peut être 
situé dans un rayon de 200 m de la construction principale, non obligatoirement dans 

la zone urbaine concernée. 
 

Le terme d’agglomération fait référence ici au sens du code routier. 

 
Dont acte. Se référer ci-dessus. 

 
Dont acte. 
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En effet, il n’existe à ce jour aucun terrain limitrophe de la RD17 hors agglomération en 

zone UE. Cette séquence de phrase a donc été enlevée. 
 

 
Ces règles permettent de maîtriser l’urbanisation le long de la RD730. La plupart des 

bâtiments existants sont implantés à 30 minimum de cet axe de communication pour 

maintenir un espace tampon depuis l’axe de la RD. 
 

La limitation de l’emprise au sol permet de maintenir une partie des lots perméables. 
 

 
Dont acte. 

 

 
Le terme d’agglomération fait référence ici au sens du code routier. 

 
 

Au regard du caractère de la zone 1AU, aucune construction ancienne n’y figure. Ce 

paragraphe « B. Travaux concernant le bâti ancien » a donc été retiré. 
 

Les HLL sont spécifiquement autorisés dans la mesure où la zone 1AUx n’est pas une 
zone dédiée aux équipements de loisirs. Ces constructions sont autorisées dans le cadre 

de constructions agricoles ou forestières. 
 

Il convient de se référer aux réponses ci-dessus. 

 
Il s’agit d’une erreur matérielle. Cette dernière a été corrigée. 
 

 

 

L’article A2 a donc été complété pour autoriser les constructions d’habitation sous 

conditions. En conséquence, l’article relatif à l’emprise au sol a été complété pour 
encadrer les extensions des constructions d’habitation en zone A. 

 
 

 

Le règlement de la zone A ayant été modifié pour intégrer les constructions d’habitation 
sous certaines conditions, cette règle de hauteur a été maintenue. 

 
 

Dans la mesure où les nouvelles constructions à vocation d’habitat sont interdites en 
zone naturelle, cette règle de hauteur a été supprimée. 
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La légende du règlement graphique a été mise à jour. Le couloir d’isolement acoustique 

de 100 mètres de part et d’autre de la RD730 a donc été reporté et la référence à l’article 

L.111-6 supprimée. 
 

 
 

 

 
 

Le repérage des bâtiments susceptibles de changer de destination n’a pas été réalisé. Il 
pourra faire l’objet d’une procédure d’évolution du PLU ultérieure. 

 

 

Dont acte. 
 
 
 

La page 19 du rapport de présentation a été complétée en évoquant le Plan Régional 

de Prévention et de Gestion des Déchets. 
 

 

 
 

Les pages 44 à 48 du rapport de présentation ont été corrigées pour intégrer les 

données du rapport annuel des déchets de la CARA de 2018. 
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Cette information a été mise à jour et le chiffre remplacé (page 15 du rapport de 
présentation). 

 

 
 

Il est mentionné à la page 200 du rapport de présentation que la zone à urbaniser 
« Pièces du Bourg » est raccordable au réseau d’assainissement collectif et non 

raccordé. 

 
 

 
 

 
Dont acte. 

 

 
 

 
 

Dont acte. Cet article ne peut être réglementé dans la mesure où il a été supprimé par 

la loi ALUR. 
 

 
 

Dont acte. 
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La légende de la carte a été modifiée dans le rapport de présentation. 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

L’ouverture de cette zone à urbaniser à vocation économique est issue d’une volonté 
communale et intercommunale. En effet, la CARA maitrise le foncier de ces terrains 

inscrits en tant que « réserve foncière » dans la version arrêtée du SCoT de la CARA en 

cours de révision. De plus, pour faciliter l’implantation d’entreprises au sein de la zone, 
la CARA préconise de permettre la vente des terrains à la parcelle. Cette possibilité 

permet de ne pas figer la vocation des terrains et de maintenir les espaces agricoles, 
dans le cas où les projets n’aboutissent pas. 

 
Dont acte. 
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AVIS CCI 

 

 

 

Dont acte. 
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AVIS CDPENAF 

 

L’ouverture de cette zone à urbaniser à vocation économique est issue d’une 
volonté communale et intercommunale. En effet, la CARA maitrise le foncier de ces 

terrains inscrits en tant que « réserve foncière » dans la version arrêtée du SCoT 
de la CARA en cours de révision. De plus, pour faciliter l’implantation d’entreprises 

au sein de la zone, la CARA préconise de permettre la vente des terrains à la 

parcelle. Cette possibilité permet de ne pas figer la vocation des terrains et de 
maintenir les espaces agricoles, dans le cas où les projets n’aboutissent pas. 

 
Le zonage Ap par définition est également constituée de terres agricoles. Cette 

protection est issue d’une volonté municipale de préserver les zones d’extension 

futures de l’habitat du bourg en maintenant à moyen terme la disponibilité des 
terrains. 
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AVIS CHAMBRE D’AGRICULTURE 

 

Dont acte. 

 

Après vérification, l’ensemble des installations agricoles de type hangars agricoles 
notamment sont classées en zone agricole. Seules les maisons d’habitation des 

exploitants agricoles susceptibles d’être raccrochés à la zone urbaine ont été exclues 

de la zone A. 

 
La zone Ap par définition est également constituée de terres agricoles. Cette 
protection est issue d’une volonté municipale de préserver les zones d’extension 

futures de l’habitat du bourg en maintenant à moyen terme la disponibilité des 

terrains. 

 

Comme précisé ci-dessus, l’ensemble des installations agricoles de type hangars 

agricoles notamment sont classées en zone agricole. Seules les maisons d’habitation 

des exploitants agricoles susceptibles d’être raccrochés à la zone urbaine ont été 
exclues de la zone A. 

 
La collectivité souhaite maintenir la surface des extensions à 60 m², puisqu’il s’agit 

de permettre l’évolution des maisons d’habitation en zone A et non pas de créer de 
nouveau logement. Par définition, une extension est d’une superficie inférieure à la 

construction existante. De plus, sur ce point la CDPENAF a émis un avis simple 

favorable au titre de l’article L.151-12 du CU. 

 
Cette précision (« pour les constructions d’habitation ») a été apportée dans l’article 
A11-4 du règlement. 
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Dont acte. 
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AVIS CNPF 

 

 
 

 
 

Dans l’article N2 du règlement écrit, la règle suivante a été ajoutée : « les 

constructions et installations nécessaires à l’exploitation forestière sous réserve de leur 
insertion dans le site. 

 

 
 

 
Au regard du caractère faiblement du territoire communal, ces informations ont été 

ajoutées à la page 99 du rapport de présentation dans la partie relative aux espaces 
forestiers. 

 

 

 

 

 

 

 
 

La municipalité maintient les Espaces Boisés Classés identifiés sur l’ensemble du 
territoire communal. En effet, cet outil est nécessaire dans la mesure où le code 

forestier ne protège pas les boisements. Il convient de rappeler que le code forestier 
réglemente la gestion de la forêt et des boisements mais ne les protège pas. 
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AVIS DU DEPARTEMENT 

 

 

Cette cartographie et les informations relatives aux comptages routiers des RD17 et 
730 ont été complétées à la page 22 du rapport de présentation. 

 

Dont acte. 

 

Dont acte. 

 
Dont acte. 

 
Dont acte. 

 

L’article 3-1 relatif aux accès des zones agricoles et naturelles a été modifié pour 

intégrer cette recommandation. 
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Ces aménagements sont d’ores et déjà envisagés via l’Orientation d’Aménagement et 

de Programmation et ont été étudiés avec les services du Département. 

 

Dont acte. 

 

Dont acte. 

 
Dont acte. 

 

Le règlement du PLU prévoit déjà l’implantation en retrait des portails. De plus, dans 
la plupart des zones, le règlement prévoit l’implantation des constructions en retrait 

par rapport à la voie et aux emprises publiques. Le PLU intègre alors déjà cette 
dimension.  

 

 
Dont acte. 

 

Dont acte. Dans la mesure où les travaux d’aménagement d’infrastructures routières 

ne sont pas interdits dans le règlement, ceux-ci sont autorisés. 
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Dont acte. 

 
Dont acte. 

 

Dont acte. 
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Dont acte. 

 

 

 

Dont acte. 
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Dont acte. 
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Ces informations ont été corrigées et complétées à la page 14 du rapport de 

présentation. 

 

Ces informations ont été complétées aux pages 50 et 51 du rapport de présentation. 
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Ces informations ont été complétées aux pages 50 et 51 du rapport de présentation. 
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33 

 

EAU 17 

 

Dont acte. 

  



34 

AVIS INAO 

 

Dont acte. 

 

 
 
 
 
 
 
Ces informations ont été reportées page 66 du rapport de présentation. 

 

Dont acte.  

  



35 

AVIS RTE 

 

 

 

Les modifications ont été apportées en ce sens sur le plan des servitudes d’utilité 

publique joint en annexe du PLU. 

 

Ce figuré sera modifié au moment de la numérisation du PLU. 



36 

 

 

 

La liste relative aux servitudes d’utilité publique figure dans le rapport de 
présentation. Elle a été mise à jour conformément au tableau transmis dans l’avis de 

la Préfecture. 

 

Les modifications ont été apportées en ce sens au règlement graphique. 

 

 

Dont acte. 



37 

 

 

 
 

 
 

 

L’ensemble de ces aspects ont été ajoutés dans les dispositions générales à 
l’ensemble des zones du règlement écrit à la page 8. 

 

 

Le secteur Np ne constitue qu’une partie infime du territoire communal et n’est pas 
concerné par le passage d’ouvrages à haute et très haute tension. 

 

 
 

 
 

 
Ces compléments ont été apportés dans le règlement écrit. 

 

 
  

 

 

Dont acte. 

 












































































































































